
202 3  DAE  86  Occupa t ion  du  domaine  public  pour  la  gestion  d'une  Guingue t t e  
associa tive  dans  le  square  du  Sermen t- de- Koufra  (14e)  du  15  juin  au  15  août  2023

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511- 1
et  les  suivants  ainsi  que  les  articles  L2122- 21  et  les  suivants  ; 

Vu  la  demand e  d’occupa tion  du  domaine  public  déposée  par  La  Ressource ri e
Créative  pour  installer  une  guingue t t e  associa tive  dans  le  square  du  Serme n t- de-
Koufra  (14 e) ;

Vu  l’appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  publié  sur  le  portail  dédié  de  la  Ville  de  Paris,
du  6  février  2023  au  22  février  2023  ;

Vu  le  rappor t  d’analyse  des  proposi tions  joint  au  présen t  projet  de  délibér a t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                    par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  propose  de  retenir  la  candida tu r e  de  l’associa tion  La  Ressource ri e  Créat ive
pour  l’occupa tion  de  la  guingue t t e  associative  dans  le  square  du  Sermen t- de-
Koufra  (14 e)  contre  paiemen t  d’une  redevanc e  d’occupa tion  du  domaine  public
forfaitai re  de  1.400  euros  pour  toute  la  période  d’occupa tion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du      2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ère  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  reteni r  la  candida tu r e  de
l’associa tion  La  Ressource r i e  Créative,  dont  le  siège  social  est  situé  82,  avenue
Denfer t  Rochere a u  (bâtimen t  Jalaguie r)  à  Paris  14e,  pour  la  gestion  de  la
Guingue t t e  associa tive  dans  le  square  du  Sermen t- de- Koufra  (14e)  du  15  juin  au  15
août  2023.

Article  2  :  L’associa tion  la  Ressource r ie  Créative,  identifiant  SIRET  n°809  561  954
00029,  verse r a  à  la  Ville  de  Paris  une  redevanc e  d’occupa tion  du  domaine  public
forfaitai re  de  1.400  euros  pour  toute  la  période  d’occupa tion.

Article  3  :  La  recet te  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023,  et  des  exercices  suivants .


